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CA Grenoble, ch. affaires familiales – N° 25/01186 – 25 novembre
2025

N° 25/01824 – 25 novembre 2025

PLAN

1. Le conflit familial, juste motif du refus de l’habilitation
2. L’inadéquation de la demande, étonnant motif du refus de l’habilitation

TEXTE

Le succès de l’habi li ta tion familiale. Mesure de protec tion la plus
récente, l’habi li ta tion fami liale a rapi de ment suscité un engoue ment.
De 1 600 habi li ta tions ouvertes en 2016, année de l’entrée en vigueur
de l’ordon nance ayant créé cette mesure 1, on est passé à 28 495 en
2020 pour atteindre 43 271 habi li ta tions prononcés en 2025 2. Ainsi,
en 2025, l’habi li ta tion fami liale repré sen tait près de 40 % des mesures
pronon cées par les juges des tutelles contre environ 32 % pour les
cura telles, 27 % pour les tutelles et 1 % pour les sauve gardes
de justice 3. Les critiques à l’encontre de cette mesure n’ont pour tant
pas été minces 4 et, malgré quelques retouches
légis la tives postérieures 5, il est encore souligné combien elle
présente des risques et suscite des difficultés 6. C’est là peut‐être ce
qui motive parfois les juges à éviter sa mise en place.
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Le double refus de l’habi li ta tion familiale. Dans ses deux déci sions
rendues le 25 novembre 2025, la chambre des affaires fami liales de la
cour d’appel de Grenoble refuse de faire droit à la demande de mise
en place d’une habi li ta tion fami liale en appel pour des raisons
diffé rentes. Dans la première espèce (n  25/01186), c’est le conflit
fami lial qui convainc les conseillers de main tenir la cura telle
renforcée mise en place en première instance. Un des cinq enfants du
majeur vulné rable souhai tait voir prononcer une habi li ta tion fami liale
tout en recon nais sant pour tant être en conflit avec le frère de son
père et que les autres enfants ne s’occupent nulle ment de leur parent
commun. Au premier degré, le juge des tutelles avait égale ment
motivé sa déci sion par le contexte fami lial compliqué ce qui l’avait par
ailleurs conduit à dési gner un cura teur exté rieur à la famille. Dans la
seconde espèce (n  25/01824), le motif du rejet de la demande
d’habi li ta tion est tout autre : c’est l’étendue de la demande qui
explique le refus des juges greno blois et le main tien, là encore, de la
cura telle renforcée. Selon les conseillers, dès lors que la personne
vulné rable a « seule ment besoin d’être assistée pour les actes les plus
impor tants de la vie civile […], la mesure d’habi li ta tion fami liale
géné rale demandée, tendant à la repré senter, est dispro por tionnée à
son état ». L’habi li ta tion fami liale ne serait donc pas adaptée aux
besoins du majeur en cause alors que la cura telle renforcée le serait.
Si la première moti va tion nous paraît tota le ment en phase avec
l’esprit du droit de la protec tion juri dique et la lettre des textes, on ne
peut en dire autant de la seconde qui nous paraît même révéler une
contra dic tion. En effet, le conflit fami lial est très certai ne ment un
motif de refus d’ouver ture d’une habi li ta tion fami liale (1) ce que ne
peut être l’inadé qua tion de l’instru ment de la protec tion
(assis tance/repré sen ta tion) proposé par les deman deurs (2).
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1. Le conflit fami lial, juste motif
du refus de l’habilitation
Les condi tions du bien‐fondé de l’habi li ta tion familiale. En la forme,
le prononcé de l’habi li ta tion fami liale est subor donné à des
condi tions procé du rales communes à la cura telle et à la tutelle 7. À ce
titre, il existe des condi tions de rece va bi lité de la requête 8 sur
lesquelles nous ne nous attar de rons toute fois pas ici puisque tel
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n’était pas le problème soumis à la cour greno bloise. Sur le fond en
revanche, une condi tion supplé men taire à celle exigée pour les
mesures de protec tion clas siques était au cœur du litige soumis à la
cour dans le premier arrêt commenté (n  25/01186) : l’exis tence d’un
consensus fami lial. En effet, l’habi li ta tion fami liale est bien fondée si
son exis tence est conforme au prin cipe de néces sité — prin cipe qui
irrigue tout le droit de la protec tion juri dique des majeurs — mais
égale ment si la famille y adhère et si elle est conforme au choix de la
personne habi litée. La cour d’appel greno bloise prend soin de véri fier
scru pu leu se ment ces condi tions dans chacune de ses décisions.

o

Une mesure nécessaire. Dans l’un comme dans l’autre des arrêts
commentés, la cour vise l’article 428 du Code civil qui dispose
expres sé ment que « la mesure de protec tion judi ciaire ne peut être
ordonnée par le juge qu’en cas de néces sité […] ». Elle ne vise
toute fois par l’article 494‐2 du même Code qui est le pendant de 428
pour l’habi li ta tion familiale 9. Cela a sans doute été jugé inutile dès
lors que la mesure d’habi li ta tion n’a pas été ordonnée. En tout état de
cause, les conseillers greno blois s’assurent de la néces sité de la
mesure en se réfé rant au contenu du certi ficat médical circons tancié
et en souli gnant, dans chaque déci sion, qu’il n’est pas contesté que la
personne vulné rable « est dans l’impos si bi lité de pouvoir seule à ses
inté rêts en raison d’une alté ra tion, médi ca le ment constatée, de ses
facultés et qu’une mesure de protec tion juri dique est néces saire ».
Ainsi la néces sité au sens médical de l’alté ra tion des facultés
person nelles tout comme la néces sité juri dique au sens de
l’impos si bi lité de pour voir seul à ses inté rêts est contrôlée 10.

4

Le consensus familial. Confor mé ment à l’article 494‐4 alinéa 2 du
Code civil, au cours de l’instruc tion de la requête ou lors de
l’audience, le juge doit s’assurer « de l’adhé sion ou, à défaut, de
l’absence d’oppo si tion légi time à la mesure d’habi li ta tion et au choix
de la personne habi litée des proches mentionnés à l’article 494‐1 qui
entre tiennent des liens étroits et stables avec la personne ou qui
mani festent de l’intérêt à son égard et dont il connaît l’exis tence au
moment où il statue ». C’est là un point fonda mental de cette
mesure : l’habi li ta tion fami liale scelle un accord familial 11. L’objet de
cet accord est par ailleurs double, le prononcé de l’habi li ta tion
fami liale étant lié au choix de l’organe de protec tion et à l’étendue de
ses pouvoirs. Néan moins il faut noter que cet accord de la famille
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peut se réduire à une simple absence d’oppo si tion aux termes même
de l’article 494‐4 alinéa 2. Cette exigence de consensus fami lial
s’explique proba ble ment par le relâ che ment du contrôle de la
personne habi litée (dispense d’inven taire et de compte rendu de
gestion) qui néces site un climat de confiance fami liale et d’adhé sion à
la mesure. Or, dans l’une des deux espèces soumises à
examen (n  25/01186), un tel climat faisait mani fes te ment défaut. La
deman de resse produi sait des attes ta tions de plusieurs membres de la
famille donnant leur accord pour sa dési gna tion mais tous n’avaient
vrai sem bla ble ment pas été contactés. En outre, le cura teur
profes sionnel en place faisait état d’un conflit entre la mère du
majeur concerné et la fille qui deman dait à exercer la mesure. Aussi
est‐il justifié que la cour juge qu’« il n’est pas possible dans ce
contexte de conflit fami lial de prononcer une mesure d’habi li ta tion
fami liale et le juge ment sera donc confirmé en ce qu’il a prononcé
une mesure de cura telle renforcée ». La même appro ba tion ne peut
préva loir pour le second arrêt (n  25/01824).

o

o

2. L’inadé qua tion de la demande,
éton nant motif du refus
de l’habilitation
Une déci sion surpre nante à un double titre. Dans le second arrêt
commenté (n  25/01824), bien que les mêmes textes soient visés par
la cour pour justi fier la mise à l’écart de l’habi li ta tion fami liale
demandée, on peine à comprendre les motifs de cette mise à l’écart
au profit d’une cura telle renforcée. D’abord parce qu’il pouvait y avoir
une habi li ta tion assis tance ; ensuite, parce que les condi tions de la
cura telle renforcée ne sont pas vérifiées.

6

o

L’évic tion injus ti fiée de l’habi li ta tion assistance. La loi de
program ma tion 2018‐2022 et de réforme de la justice a inséré la
possi bi lité de recourir à l’assis tance dans l’habi li ta tion qui n’était,
jusque‐là, qu’un méca nisme de repré sen ta tion. Ainsi, depuis lors,
l’article 494‐1 du Code civil, par ailleurs systé ma ti que ment visé par les
conseillers greno blois, mentionne la possi bi lité d’habi liter une ou
plusieurs personnes à assister une personne vulné rable « dans les
condi tions prévues à l’article 467 12 ». Si ce renvoi n’est pas sans
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susciter nombre de difficultés 13, l’assis tance dans l’habi li ta tion existe
bel et bien. Le flou des textes permet même de pouvoir allier
repré sen ta tion et assis tance dans une même mesure, comme cela est
fait dans la cura telle renforcée. Ainsi le tribunal judi ciaire d’Évry a‐t‐il
ouvert une habi li ta tion fami liale avec une repré sen ta tion continue
pour la percep tion des ressources et le règle ment des dépenses et
une assis tance pour les autres actes, recon nais sant de la sorte une
habi li ta tion fami liale aux fins d’assis tance renforcée et aménagée 14.
Pour tant la cour d’appel greno bloise refuse de faire droit à la
demande de mise en place de l’habi li ta tion fami liale aux motifs que la
personne vulné rable « a seule ment besoin d’être assistée pour les
actes les plus impor tants de la vie civile » alors que la mesure
demandée tendait à la mise en place d’une repré sen ta tion. Cette
moti va tion n’est pas sans rappeler le prin cipe dispo sitif qui a
peut‐être déter miné les magis trats à opter pour cette solu tion. On
sait, en effet, qu’en vertu de ce prin cipe proclamé aux articles 4 et 5
du Code de procé dure civile 15, il appar tient aux parties au procès
civil de déter miner quel litige et quel champ de litige elles entendent
soumettre au juge. En d’autres termes, les plai deurs ont la maîtrise de
la matière du procès. L’argu ment ne convainc toute fois pas car le
procès de la protec tion juri dique des majeurs n’est pas un procès civil
comme les autres 16. La procé dure y est « très déro ga toire aux
prin cipes habituels 17 ». Le prin cipe dispo sitif n’est ainsi pas
appli cable. Dès lors, les juges greno blois ne pouvaient refuser de
prononcer une habi li ta tion fami liale comme il le leur était demandé. Il
leur suffi sait de substi tuer à la repré sen ta tion demandée l’assis tance,
seule néces saire, quitte à la combiner à la repré sen ta tion pour la
percep tion des ressources et le règle ment des dépenses comme cela
est fait en cura telle renforcée. La préfé rence donnée à cette dernière
n’est par ailleurs pas immé dia te ment compréhensible.

La cura telle renforcée non justifiée. Selon l’article 472 du Code civil :8

Le juge peut égale ment, à tout moment, ordonner une cura telle
renforcée. Dans ce cas, le cura teur perçoit seul les revenus de la
personne en cura telle sur un compte ouvert au nom de cette
dernière. Il assure lui‐même le règle ment des dépenses auprès des
tiers et dépose l’excé dent sur un compte laissé à la dispo si tion de
l’inté ressé ou le verse entre ses mains.
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Si le texte n’impose pas de condi tions parti cu lières pour que soit
ouverte une telle mesure, la Cour de cassa tion contrôle
systé ma ti que ment que les juges du fond aient bien vérifié que la
personne à protéger n’était pas « apte à perce voir des revenus et à en
faire une utili sa tion normale 18 ». Or, en l’espèce, si la cour d’appel
rappelle, à juste titre, que « les mesures de protec tion doivent être
propor tion nées et indi vi dua li sées en fonc tion du degré d’alté ra tion
des facultés person nelles des personnes proté gées et non en fonc tion
des inté rêts de leur famille ou des personnes dési gnées pour les
assister ou les repré senter », elle ne paraît pas faire appli ca tion de
cette règle élémen taire. En effet, elle confirme le juge ment en ce qu’il
a placé la personne vulné rable sous cura telle renforcée alors même
qu’elle a noté préa la ble ment que cette personne avait seule ment
besoin d’être assistée pour les actes les plus impor tants de la vie
civile. Or la cura telle renforcée n’est pas qu’une mesure d’assis tance
puisqu’elle instaure une repré sen ta tion partielle. En outre, nulle
réfé rence n’est faite à l’inap ti tude à perce voir des revenus et à faire
une utili sa tion normale ce que la Haute juri dic tion judi ciaire ne
manque rait pas de censurer si elle était saisie. Ce faisant, la cour
greno bloise ne nous paraît pas faire une exacte appli ca tion du
prin cipe de néces sité pour tant essen tiel en matière de protec tion
juri dique. Elle semble, enfin, se contre dire dans sa moti va tion en
indi quant le seul besoin d’assis tance et en admet tant, dans le même
temps, une mesure instau rant une repré sen ta tion. Deux raisons
pour raient néan moins peut‐être expli quer la préfé rence donnée à la
cura telle renforcée au détri ment de l’habi li ta tion. D’abord, seule la
cura telle renforcée permet d’instaurer un contrôle des comptes 19, ce
contrôle étant inexis tant dans l’habi li ta tion fami liale. Ensuite, le flou
textuel entou rant l’habi li ta tion assis tance pour rait laisser entendre
qu’un pana chage entre assis tance et repré sen ta tion, à l’instar de la
cura telle renforcée, ne serait pas possible. Les textes rela tifs à
l’habi li ta tion fami liale méri te raient d’être repris, cela ne fait de doute.
Il revient néan moins aux juges de bien respecter les condi tions
d’ouver ture de la cura telle renforcée.
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NOTES

1  Ord. n  2015‐1288, 15 octobre 2015, portant simpli fi ca tion et
moder ni sa tion du droit de la famille, JO, 16 octobre, p. 19304.

2  Voir : les chiffres clés de la justice de 2025.

3  Ibid.

4  Sur lesquelles, voir not. : J. Combret et N. Baillon‐Wirtz, « L’habi li ta tion
fami liale : une inno va tion à parfaire », JCP N 2015. 1248 ; I. Maria, « Une
nouvelle mesure de protec tion qui doit faire ses preuves », Dr. fam. 2016,
étude 5 ; N. Péterka, « Forces et faiblesses de l’habi li ta tion fami liale »,
Defrénois 2018, n  7, 131v6.

5  Voir L. n  2016‐1547, 18 novembre 2016, de moder ni sa tion de la justice du
XXI  siècle, JO, 19 novembre, texte n  1 ; la loi n  2019‐222 de
program ma tion 2018‐2022 et de réforme de la justice et son décret
d’appli ca tion n  2019‐756 du 22 juillet 2019 qui modifie les articles 1220‐2,
1220‐4, 1222, 1228, 1233, 1239 et 1245 du Code de procé dure civile.

6  Voir not. N. Baillon‐Wirtz, « L’habi li ta tion fami liale : adap ta tions
atten dues et diffi cultés récur rentes », Defrénois 2019, n  1‐2, 142s0 ; I. Maria,
« L’habi li ta tion fami liale dans la pratique nota riale », JCP N 2024, 36, p. 1175.

7  C. civ. art. 494‐3 al. 1 : « La demande est intro duite, instruite et jugée
confor mé ment aux règles du Code de procé dure civile ».

8  Pour plus de détails, voir G. Raoul‐Cormeil, « Majeurs protégés –
 Habi li ta tion fami liale – Mesure de protec tion juri dique », J.‐Cl. Civil Code,
art. 494‐1 à 494‐2, spec. § 11 et suiv.

9  L’article 494‐2 dispose à titre limi naire « L’habi li ta tion fami liale ne peut
être ordonnée par le juge qu’en cas de néces sité ».

10  Sous réserve toute fois d’une contra dic tion dans le
second arrêt (n  25/01824) déve loppée dans la seconde partie.

11  En ce sens, Rapp. au président de la Répu blique relatif à Ord. n  2015‐1288,
15 octobre. 2015 : JO, 16 octobre 2015, p. 19301 : « Ce nouveau dispo sitif tend
à permettre aux familles qui sont en mesure de pour voir, seules, aux
inté rêts de leur proche vulné rable d’assurer cette protec tion, sans se
soumettre au forma lisme des mesures de protec tion judi ciaire. Il s’agit de

o

o

o

e o o

o

o

o

o

https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2026-03/Chiffres_Cles_2025_corrV2.pdf


Du bon ou du mauvais refus de l’habilitation familiale

donner effet aux accords inter venus au sein de la famille pour assurer la
préser va tion des inté rêts de l’un de ses membres. »

12  L’article 467 est égale ment visé dans les deux arrêts commentés.

13  Voir not. I. Maria, « L’habi li ta tion fami liale dans la pratique nota riale »,
JCP N 2024, 36, p. 1175, spec. n  5.

14  TJ Évry‐Cour cou ronnes, JCP Juvisy‐sur‐Orge, 2 février
2021, n  20/00148, Dr. fam. 2021, comm. 179, obs. G. Raoul‐Cormeil ; JCP N
2022, 1118, obs. N. Péterka.

15  Art. 4, al. 1 : « L’objet du litige est déter miné par les préten tions
respec tives des parties » ; art. 5 : « Le juge doit se prononcer sur tout ce qui
est demandé et seule ment sur ce qui est demandé ».

16  E. Jeuland, « La nature juri dique de la procé dure des tutelles : pour la
recon nais sance d’un lien procé dural de protec tion », RTD civ. 2018. 271.

17  Voir : L. Pécaut‐Rivo lier et T. Verheyde, « Majeurs protégés : mesures de
protec tion juri dique et d’accom pa gne ment », Rep. Pr. Civ., juin 2013
(actua li sa tion : mars 2024), n  8.

18  Pour ne citer que les plus récentes censures : Cass. civ. 1 , 26 janvier
2022, n  20‐17.278, inédit, D. 2022. 1174, obs. D. Noguéro ; Dr. fam. 2022,
comm. 85, obs. I. Maria – Cass. civ. 1 , 18 mai 2022, n  20‐22.876, inédit,
D. 2023. 1191, obs. D. Noguéro ; LEFP, juillet 2022, n  7, p. 4,
G. Raoul‐Cormeil ; Dr. fam. 2022, comm. 157, obs. I. Maria ; JCP N 2024. 1148,
N. Peterka – Cass. civ. 1 , 5 février 2025, n  23‐13.228, inédit, D. 2025. 1223,
obs. D. Noguéro ; Gaz. Pal. 2025, n  16, p.  67, C. Blanche ; AJ fam. 2025. 233,
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19  Voir : C. civ. art. 472, al. 3 qui dispose : « La cura telle renforcée est
soumise aux dispo si tions des articles 503 et 510 à 515. »

RÉSUMÉ

Français
S’il est parfai te ment justifié de refuser la mise en place d’une habi li ta tion
fami liale en raison d’un conflit fami lial avéré, on peut s’inter roger sur un tel
refus lorsque tous les proches de la famille de la personne vulné rable
s’entendent pour une telle mesure. La volonté d’un contrôle des comptes
explique peut‐être la faveur faite à la cura telle renforcée alors même que les
condi tions de celle‐ci ne sont pas expres sé ment vérifiées.
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